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 INFORMATION /CONSULTATION DEPLOIEMENT AMI DROM 

Nous sommes consultés aujourd’hui uniquement, sur le déploiement d’AMI 
dans les DROM, c’est pourquoi nous ne rentrerons pas dans la dénonciation 
de tout ce qui ne fonctionne pas dans la formation des SN1 et du service 
rendu aux salariés, ni de leurs conditions de travail qui se sont dégradées de 
par un sentiment de perte de compétence induit par l’hétérogénéité des 
outils et matériels.  Néanmoins le projet AMI va permettre aux salariés des 
DROM de bénéficier d’une couverture informatique 7j/7 et 24/24h et de fait, 
améliorer l’existant. Sur ce principe les élus FO donneront donc un avis 
favorable. 

 

 CONSULTATION SUR LE PROJET INNOVENTE 

Bien que tout soit mis en œuvre pour ne pas imposer des mobilités, le 
principe de perte de savoir et de métiers ciblés dans certaines régions n’est 
pas acceptable.  

Comment être sûr que les souhaits des salariés impactés seront respectés ? 

Comme sur tous les projets de regroupement, les élus FO du CSEC s’y 
opposeront et voteront contre. 


